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iüÄTAG Ernst & Young • Revision Telephone 031320 61 11

Brunnhofweg 37 Telefax 031 320 68 27
Case postale 5032
CH-3001 Berne

RAPPORT DE L'ORGANE DE REVISION

au Conseil d'admiriistration des

Chemins de fer federaux suisses, Berne

En notre qualite d'organe de revision, nous avons verifie la comptabilitä et les comptes an-
nuels de Chemins des fer federaux suisses pour l'exercice arrete au 31 decembre 1996.

La responsabilite de l'etablissement des comptes annuals incombe au conseil d'administra-
tion alors que notre mission consiste ä verifier ces comptes et ä emettre une appreciation
les concernant. Nous attestons que nous remplissons les exigences legales de qualification
et d'indäpendance.

Notre revision a ete effectuäe selon les normes de la profession. Ces normes requierent de
planifier et de realiser la verification de maniere telle que des anomalies significatives dans
les comptes annuels puissent etre constatees avec une assurance raisonnable. Nous avons
rävisä les postes des comptes annuels et les indications fournies dans ceux-ci en procedant
ä des analyses et ä des examens par sondages. En outre, nous avons apprecie la maniere
dont ont ätä appliquees les regies relatives ä la presentation des comptes, les decisions
significatives en matiere devaluation ainsi que la presentation des comptes annuels dans leur
ensemble. Nous estimons que notre revision constitue une base süffisante pour former notre
opinion.

Selon notre appreciation, la comptabilite et les comptes annuels sont conformes ä la loi et
aux Statuts.

Nous recommandons d'approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.

Berne, le 4 mars 1997
mim

ATAG Ernst & Young SA

Hansueli Käser
Expert-comptable diplöme
(responsable du mandat)

Rudolf f/lähnig
Expert-coqiptable diplöme
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c#a Membre de la Chambre flduciaire

73


	Rapport de l'organe de révision

